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Hésîlhlticm du bail et vente des terralns, bâtiments et planlatiens 
de l'étahiissement ·sé1~iéieoie 1l'Uccle (1). 
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· En vertu d'une loi en date du 16 mars 1841, le Gouvernement a loué à 
M. Charles D~ Mevius, pour le terme de trente ans, une métairie située à 

· Uccle, el !4 hectares 34 ares 20 centiares de terres labourables plantées de . ,' .• muriers. 
'D'après Ïes clauses de ce bail, à son expiration, ou en cas de résiliation avant 

terme, le preneur, dun côté, était tenu de représenter en nature certains objets 
dont if avait élé mis en possession , ou d'en payer la valeur, fixée à 6,000 francs, 

.JI: le Gouvernement , de l'autre, devait lui tenir compte de la ,•a leur, à dire 
·1f:experls, des constructions ,que le preneur aurait faites, ainsi que du mobilier 
d'exploitation el des plantations d'arbres autres que de mûriers qui lui appar- 
tiendraient. 

A près la mort de M. De Mevius, arrivée en 1852, ses héritiers, comme ils en 
avaient le droit, cni continué d'ex ploiter cet établissement; mais ayant demandé 
la résiliation <lu bail à l'époque où le Gouvernement a cessé d'accorder dei 
primes en faveur de· l'industrie séricicole, les intérêts respectifs des parties ont 
été 1·é5lés - transactionnellement dans une convention dont on vous demande 
l'approbation. 

---------------------- ------··--·---·· ----------·----· ------ 
(i) Pt'Ojel de l~i, 11° 209. 
(') La seeticn centmle, présidée par M. Vuu.u:GF.N, était composée de Ml\1. Wu.l, Monuu, 

. JAr.QiJHYl'la, 01.Du, 11& l\f:~tssi-.: et L1!sOlNNE. 
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Aux ~erm:e~ de. celle. transaction , les terres , les h~lime·ols cl lès plantations 
·did'établi~~e~~ilt s,éri~ico_l~~d'Ut:~1~ ~on_t :vepd·~~ pùbJ!qu~'!le~ \U pro6t de 
l'État, -et-fi'i i.fii.{f Jle\f,~eii\J~;ti}païltâ(fé1:Qllt~rtJlÊf'tl lillbf.n,ililrs Dê Me- 
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viüs 'diîos :fa::prÔpôttiori'-dè: :;608761' pour ·èeûi•ëi èt de l60\"1 'polir Ie trésor. . 
.,_, t;es ·seitfofüf ji;oÎiCprésëîîltf.âfi'ç~:~,f'ô}fs'ètt~füjn ·,gttr·· Jir:· liquidatîdi'l ·'de· ·cette 
aff'àire, et la secti'ôil. ·cerilràle~ reconnaissant' .què celle co~veiii.i~n est de nature 
'à eoneilier l'intérêt du trésqr.r~v,c:,,~èJ~i ;.des~ li~fiJi.~ts. d~ feu M •. De Meviùs, vous 
propose égaieriîe·nt d'adopter t·~'pr~j~t 'de'Î~C .. ·., . : . . 

Toutefois, elle croit que, pour së conformer aux usages reçus,' il serait pré 
fér~ble de rédiger le projet de· loi. de la manièr~ suivante : _ 
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Est approuvée la ëonvention conclue, Ie 27 févi·ier·l85,8, entré Je sieur Van 
CaîiUe, ·c:iire~leÙa''(f,énêral del'enregistrëment et des .domaines, agissant eo vertu 
dès délégati6ns des M iôistrès. des Fî'nahces et de l'Intérieur-, el le sieur Bonn 
berg , représentant les héritiers 0~ ~-e"it!~ ;-._en qualité de tuteur et de fondé de 
pouvoirs, au sujet de la résiliation dii'bafrd'êJ'établissemeot séricicole d'Ileele, 
consenti le 8 a·vril .18;41 ;·e,n, vertu de (a :lqi_ du, 16 mars précédeut , et de la vente 
des. terrains, bâtiments et plantations que comprend aujourd'hui cet établisse- 
ment. ·, 

Le Rapporie'lir, 

A. MORÈAU .. · 

Le Préside1it, 

VERHAEGEN. 
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